
 

 

 
 

 
 
 
DECLARATION CONCERNANT LA DISCIPLINE DE PRODUCTION ET 
VENTE DES ADJUVANTS ALIMENTAIRES ET L’APPLICATION DU 
PROGRAMME D’AUTOCONTRÔLE HYGIÉNIQUE (HACCP) 

 
Esseco S.r.l., dont la division ENARTIS fait partie, est une entreprise certifiée 
depuis 1994, de laquelle nous joignons le certificat CERTIQUALITY N. 158. 
Ce document certifie que l’entière activité de l’entreprise a lieu selon un 
SISTEME DE QUALITE conforme aux réglementations ISO 9001:2008. 
 
Etant les adjuvants alimentaires assimilés aux ingrédients, Esseco doit 
répondre aux données prévues par la Règlement EU n. 178/2002 du 
28.01.2002 concernant la sécurité alimentaire, ainsi qu’aux Règlements EU n. 
852/2004 du 29.04.2004 se référant à l’hygiène des produits alimentaires et 
n. 853/2004 du 29/04/2004 se référant à l’hygiène des produits alimentaires 
d’origine animale ; conformément à ces Règlements, Esseco S.r.l. a mis en 
œuvre un programma de autocontrôle hygiénique basé sur les principes 
HACCP.  
 
Tout ce qui est mentionné ci dessus assure que les caractéristiques de pureté 
des auxiliaires technologiques, qu’ils soient des adjuvants, des coadjuvants 
chimiques et biologiques, produits, transformés, commercialisés par Esseco 
S.r.l., sont conformes à la Directive n. 2008/84/CE du 27/08/2008. 
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